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trois fusils-mitrailleurs avec dispositif pour defense con-
tre avions qui peut constituer un groupe de feu ä la
disposition du commandant. La section de combat se di-
vise elle-meme en trois groupes organises de maniere
identique et dont chacun possede un fusil-mitrailleur. La
compagnie dispose ainsi au total, y compris les fusils-
mitrailleurs avec dispositif special, de 12 F. M. et le ba-
taillon de 36.

En comparaison de l'organisation actuelle, qui com-
porte cinq groupes de valeur differente (trois de fusiliers
et deux de fusils-mitrailleurs) l'innovation est d'impor-
tance. Elle presente des avantages certains, notamment
du fait que le chef de section n'est plus lie autant ä son
F. M.; il peut mener ses trois groupes de combat beau-
coup plus librement, et est en mesure, le cas echeant,
d'exercer une influence personnelle sur chacun d'eux.
Enfin, avantage tres appreciable, le nombre des armes
automatiques est augmente. Dans chaque groupe de
combat attaque ou menace par l'ennemi, une arme auto-
matique est maintenant prete ä la riposte. Mais cette
nouvelle organisation exige une plus grande habilete et
souplesse, que maintenant dans la prise de position.
C'est pourquoi l'instruction du soldat devra porter da-
vantage sur ces points que par le passe; muni de son
mousqueton — on sait que toute l'armee sera dotee du
mousqueton, arme plus legere et beaucoup plus maniable
— le fusilier devra s'efforcer de permettre aux armes
automatiques d'ouvrir le feu le plus tard possible, afin
de donner ä leur efficacite le maximum de rendement.
On voit par lä l'importance que revet le mousqueton
moderne et vers quel but doit tendre son utilisation ra-
tionnelle et methodique.

Avec les trois F. M. munis du dispositif special —
sorte d'affüt — permettant de les utiliser, en cas de
necessite, pour se defend re contre les avions, le
commandant de compagnie recoit ä sa disposition un moyen
de feu lui permettant d'intervenir lä on Taction se ralen-
tit ou s'est arretee par suite de la superiority de
l'ennemi. Jusqu'ä present, il disposait ä cet effet, dans la
regie, d'une section de mitrailleurs, formation trop lourde
pour des täches de ce genre. Ce n'etait qu'un moyen de

fortune, d'autant plus que de semblables interventions
s'effectuant en general tres pres de l'ennemi, la section
de mitrailleurs etait trop vulnerable. Le fusil-mitrailleur
plus leger, plus maniable, toujours pret ä ouvrir le feu,
est beaucoup plus apte ä remplir de telles missions. En-
fin, dans la defensive, le commandant de compagnie
peut utiliser ses fusils-mitrailleurs pour organiser der-
riere la ligne de combat des points d'appui et augmenter

ainsi la profondeur et Tefficacite de la resistance.
Le bataillon recevra, comme armes nouvelles, des

lance-mines et des canons d'infanterie. Nous avons du
introduire les premiers parce que notre pays, fortement
accidente, offre de nombreux points morts — favo-
rables ä l'ennemi — que ne peut battre le tir rasant des
armes que nous possedons jusqu'ä present. Le lance-
mines est done le complement indispensable du canon;
c'est ä lui qu'incombent les caches que Tartillerie ne peut
mener ä chef. Quant au canon d'infanterie, c'est 1'arme
par excellence de defense contre les chars de combat.
C'est lä sa premiere et sa principale täche. Pour cela, il
doit etre maniable et pret k entrer en action dans le
minimum de temps. On ne doit Taffecter k d'autres
täches que lorsque le danger suscite par une intervention

possible de chars d'assaut est exclu.
Les nouvelles armes lourdes d'infanterie contribuent

ä augmenter la confiance du soldat dans son armee.
Mais il importe d'apprendre ä les utiliser d'une fagon

rationnelle et methodique. C'est la täche qui s'impose
maintenant au commandement et aux cadres, comme
aux soldats incorpores dans les nouvelles formations.

Petites nouvelles
On apprend qu'une proposition, accompagnee d'une demande

de credit, sera adresste sous peu aux Chambres föderales.
Elle a trait ä la construction des bätiments necessaires pour
la place d'aviation militaire de Payerne. Les bureaux des deux
Chambres ont dejä ete pries de designer les commissions qui
auront ä examiner ces propositions et de determiner ä qui
reviendra la priorite pour Texamen de cet obiet.

La question de la creation d'une place d'aviation militaire
ä Payerne dans le but de decharger celle de Dubendorf et
aussi d'obtenir une decentralisation, desirable ä plusieurs points
de vue, a dejä ete depuis longtemps discutee et decidee. Nous
Tavions du reste signale ici meme en temps opportun. En effet,
ä Dubendorf, la place fait en partie defaut et le developpement
pris par Taviation civile met ä l'etroit les services de l'avia-
tion militaire. La formation des pilotes est ainsi rendue difficile
et, surtout, au point de vue strategique, il n'est guere indique
que toutes les installations de notre aviation militaire soient
groupees au meme endroit. Toutes ces considerations militent
en faveur de la creation d'une nouvelle place d'aviation
militaire ä Payerne, d'autant plus que le lac de Neuchätel, tout
proche, se prete particulierement pour les exercices de tir.
Un contrat favorable pour la nouvelle place d'arme a pu etre
conclu grace ä la bienveillance de la commune de Payerne.
Maintenant, il s'agit surtout d'agrandir la place d'aviation, de
la rendre parfaitement plane et de construire une caserne et
les hangars necessaires pour abriter les avions.

*
Les 29 et 30 janvier, s'est tenue ä Berne une conference

des chefs d'unites d'armee et des chefs de services du Departement

militaire federal. On s'y est particulierement occupt
de la question de la reorganisation de l'armee. On se souvient
que la modernisation de notre defense nationale comprend trois
chapitres. L'arrete federal de 1933 sur Tarmement de l'in-
fanterie constitua la premiere etape. Le vote populaire du 22
fevrier 1935 sur la reforme de l'instruction en fut la seconde.
La troisieme est actuellement ä l'etude. Elle concerne la
reorganisation proprement dite. La conference des chefs d'unites
d'armee n'a pas eu ä prendre position sur un plan definitif
qu'il s'agit encore de mettre au point. Elle a approuve les
principes qui sont ä la base du projet de Tetat-major general.

Dans le futur Systeme, l'armee comprendra, grosso modo,
deux elements principaux: l'armee de couverture, faite d'unites
immediatement mobilisables, et levees ä proximite immediate
de leur terrain d'utilisation, et l'armee de campagne dont la
mobilisation, plus lente, s'opererait sous la protection de ce
premier plan. Tout le rtgime tend ä permettre une mise sur
pied acceleree, au moins pour certains detachements. Ce
souci se retrouve dans le principe, egalement admis, de
constituer les grands corps de troupes autant que possible suivant
Tappartenance regionale.

Aux fins d'alleger le commandement et de les rendre plus
maniables, les six lourdes divisions actuelles avec leurs trois
brigades d'infanterie seront remplacees par huit divisions et

*trois regiments d'infanterie, plus une division du Gothard,
toutes dotees de Tartillerie et des armes speciales necessaires.
Un certain nombre de brigades de montagne independantes
seront egalement constitutes. Ce projet est le fruit des
experiences faites en 1934 aux manoeuvres de premiere et troisieme
divisions, oü les « divisions lögeres » prouverent la superiority
de cette organisation.

La conference s'est egalement preoccupee des problemes
que posent la motorisation de certaines troupes et la modernisation

du materiel d'artillerie. II ne pouvait etre question de
prendre des decisions sur ce point. On en est encore au Stade
des etudes preliminaires et les röpercussions sur le budget
federal que les transformations indispensables ne manqueront
pas d'avoir doivent etre aussi mürement considerees.

Enfin, dans le domaine de la defense contre les perils
aeriens, il est fortement question de creer une direction
centrale qui prendrait en main le contröle des trois branches
(defense civile passive, defense active et defense militaire) et en
coordonnerait Taction. *

11 convient de souligner la belle discipline dont vient de
faire preuve notre armee face ä la reduction de solde qui
lui est imposee depuis le 1er fevrier ecoule. En effet, ce petit
sacrifice a ete aeeepte sans recrimination aussi bien par les
officiers que les sous-officiers et soldats, mais il est vrai aussi
que malgre la reduction, notre solde peut encore subir avan-
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tageusement la comparaison avec Celles des armees de nos
grands pays voisins.

*
On sait que deux affüts nouveaux ont ete crees, Tun

pour notre fusil mitrailleur et l'autre pour la mitrailleuse afin
de permettre ä cette derniere le tir contre-avions. Voici leurs
caracteristiques principales telles que les donne le cap. Ch.
Daniel, off. instr. d'inf., dans le « Sous-officier de Montreux»:

Pour utiliser ä plein rendement la puissance du fusil-mi-
trailleur et sa grande precision, il fallait creer un affüt per-
mettant de fournir une base stable ä l'arme. La Fabrique föderale

d'armes, ä Berne, a cree un affüt nouveau. II est sem-
blable ä celui de la mitrailleuse, mais simplifie et conside-
rablement allege. Son poids sans l'arme est de 11 kg. Un dis-
positif simple permet de fixer et d'enlever le F.M. de l'affüt.

La hauteur de feu minimum est de 33,5 cm (tir couche)
et maximum de 77,5 cm (tir assis). L'arc de derive, divise
en °/i)o, permet un champ de tir de 650°/oo. Un dispositif de
fauchage en profondeur fonctionne d'une maniere plus ou moins
analogue ä celui de la mitrailleuse. Le transport du F.M. et
de son affüt se fait sur cacolet suivant deux possibilites. Les
poids se repartissent de la maniere suivante: affüt et F.M.
seuls 19 kg, sur cacolet 23 kg, charge qui n'a rien d'excessif
pour un homme.

Pour le tir contre avions, les supports de fortune ne
peuvent donner que des resultats tres mediocres. Ce genre
de tir necessite egalement un affüt special.

L'affüt F.M. resoud la question d'une maniere satisfai-
sante. On a loge dans la beche une articulation qui peut etre
sortie1 ä volonte et sur laquelle se fixe le F.M. Dans sa position
elevee l'affüt a une hauteur d'environ 1,65 m; il permet le tir
vertical sous tous les horizons (360°).

Cet arme allie ainsi la puissance de la mitrailleuse ä la
mobilite du fusil-mitrailleur. Toutefois une servitude demeure,
c'est l'echauffement resultant d'un fort debit. Pour l'öviter,
on en est reduit ä ne tirer que de courtes series. Ceci est
possible dans les täches de neutralisation oü une puissante
rafale initiale force l'adversaire ä se terrer; puis par de petites
series, irregulierement espacees, on l'empeche de reoccuper
sa position. Par ce procöde on peut compter neutraliser avec
un F.M. sur affüt un front variant de 50 ä 100 m.

Le F.M. sur affüt ne se prete guere ä des tirs de har-
celement ä grande distance, puisque l'efficacite de ces derniers
depend avant tout de la quantite de munition affectee ä ces
tirs parfois prolonges. De plus, les instruments de pointage
font defaut (pas de lunette de pointage).

Dans le cas oü le resultat du tir depend surtout de la
rapidite de l'engagement de l'arme, on aura recours au F.M.
sur affüt; en revanche, si le resultat depend de la surface
du terrain battu, cette derniere mission incombera ä la
mitrailleuse. Ces deux armes se completent mais ne se concur-
rencent pas. La section d'appui de feu comprendra trois F.M.
sur affüt.

En meme'temps que 1'on augmente le nombre de nos
mitrailleuses, on prevoit pour quelques-unes d'entre elles (pro-
hablement quatre) l'introduction d'un affüt spöcial. II incombera

au chef de bataillon, au moyen de quelques pieces
designees spöcialement pour cette mission, de proteger la portion

de ciel sous lequel combat son bataillon. Nos mitrailleuses

vont etre munies d'un correcteur du type « grille » cal-
cule pour agir contre les avions volant ä une vitesse de
340 km/h et ä 800 m d'altitude. La necessite d'un affüt special
lors du tir contre avions n'a pas besoin d'etre demontröe. Les
charrettes utilisees jusqu'ä maintenant comme supports de
fortune etaient vraiment trop peu stables pour executer un tir
presentant le maximum de garanties quant aux resultats. En
outre le champ de tir etait des plus limites.

Le nouvel affüt est constitue par un trepied dont la co-
lonne centrale se termitie par l'ancien support de tir contre
avions de la charrette. La mitrailleuse s'y fixe comme par le
passe. La hauteur de la colonne centrale est variable ä
volonte au moyen d'un arretoir. La hauteur maximum est de
156 cm. Grace ä un Systeme tubulaire, les pieds peuvent etre
allonges ou raccourcis pour etre adaptes au terrain en cas
d'inegalites de ce dernier.

Pour le transport, l'affüt est pliable et sa longueur se
reduit ä 135 cm. Le poids total (sans la mitrailleuse) est de
12 kg.

11 permet le tir sous tous les azimuts avec 90° d'ele-
vation.

Pour faciliter le tir, une Crosse amovible se fixe ä la
mitrailleuse. Ainsi epaulee, l'arme tire avec un minimum d'oscil-
lations.

L'istruzione della fanteria
Sono ormai tramontati i tempi in cui la fanteria,

musica in testa, bandiera garrente al vento, fulgida di
molticolore uniforme, entrava in combattimento armata
unicamente di fucile, manovrando in ordine chiuso colla
formazione del quadrato irto di baionette, o spiegandosi
in linee di tiratori dagli intervalli regolari, al comando
dell* ufficiale inguantato, sfolgorante insegne del grado,
brandente innocua sciabola, e secondo regole prestabi-
lite sempre uguali iniziava battaglie campali. Quelle for-
mazioni dopo un tiro individuale od a salve cercavano
nell' assalto in massa di imporsi all' avversario. Oggi
tutto e meno brillante, meno epico, meno spettacolare.
La tattica e profondamente mutata da principi della
guerra moderna combattuta con armi, direi, futuristiche!
Oggi occorre 1' istruzione ampia, intensa, dettagliata e

moltiforme di ogni singolo soldato divenuto una forza
totalmente indipendente sul terreno dell' azione. £ stato
quindi necessario, per arrivare ad ottenere risultati ef-
fettivi, modificare la nostra legge sull' organizzazione
militare imposta ancora dalla delicata nostra situazione di
fronte ad un Europa odierna inquieta, agitata e bellicosa.
La votazione del 24 febbraio dello scorso anno, mal-
grado la lotta indegna di disfattisti, antimilitaristi itte-
rici, malgrado la propaganda sovversiva, e le idee pue-
riimente pacifiste, favori la nuova legge per la difesa
nazionale. II popolo ha dimostrato in quella occasione
di riconoscere il valore del suo esercito, 1' assoluta
necessity di una seria istruzione del soldato, adeguata alle
circostanze ed agli obblighi dell' ora presente.

Malgrado che da quest'anno, come e noto, le scuole
reclute avranno per la prima volta una durata di 13

settimane, dobbiamo tuttavia convincerci che un tale
periodo d' istruzione, paragonato a quello degli eserciti
stranieri, e ancora molto, troppo breve. II lavoro delle
reclute e quello dei loro istruttori dovrä essere intenso
e costante per ottenere una efficente preparazione tec-
nica e morale. Tecnica, si da permette alia truppa di
assimilare i mille dettagli della scienza militare odierna:
Morale affinche ogni soldato intenda tutta la responsa-
bilitä del dovere impostogli da logiche esigenze per la
nostra vita nazionale, e libertä elvetiche.

II prolungamento del periodo di istruzione permel-
terä il perfezionamento particolareggiato e dettagliato
della preparazione al combattimento su direttive nuove.

II campo di battaglia moderno non offre piü quei
soggetti tanto egregiamente immortalati da Eerdinando
Hodler! Non si puö piü rimontare alle eroiche gesta di
Morgarten, Sempach, Arbedo, Qiornico, San Qiacomo
per attingere insegnamenti tecnici. II campo di battaglia
e divenuto una scacchiera ove si spostano singole pe-
dine con compiti definiti di capitale importanza. II
soldato moderno agisce sovente individualmente, e quasi
sempre, in piccoli nuclei isolati guidati esenzialmente
dallo spirito di iniziativa, da concetti dettati dalla situazione

e dal terreno. L' intelligenza del soldato e un fat-
tore indispensabile per accogliere 1' istruzione curata
sino nel piü minimo dettaglio, in apparenza trascurabile,
istruzione che deve trovare pratica applicazione nel
combattimento. II compito del soldato, degli istruttori
disponenti di un tempo, ripetiamo troppo breve ancora,
e reso difficile ed arduo particolarmente aggravato dalla
diversitä delle armi di cui oggi la fanteria dispone.

La nuova tattica di combattimento richiede un alto
spirito di disciplina ed un grave senso morale del
dovere, un istruzione tecnica perfezionata coadiuvato da
esenziale superioritä di fuoco. « Fuoco e movimento » e
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